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Grille de cotisation annuelle 2026 

Les montants indiqués correspondent à une adhésion annuelle du 01/01 au 31/12 de l’année. 
En cas d’adhésion en cours d’année, la cotisation est calculée au prorata temporis, à compter 
du 1er jour du mois suivant la signature du bulletin. 

Secteur Privé  

Chiffres d’affaires (HT) Montant de l’adhésion (HT) 

Inférieur à 500 000 € 250 € 

500 000 € < CA < 1 million €  500 € 

1 million € < CA < 50 millions € 1 000 € 

50 millions € < CA < 500 millions € 5 000 € 

500 millions € < CA < 5 milliards € 8 000 € 

5 milliards € < CA < 15 milliards € 12 000 € 

> 15 milliards € 15 000 € 

Notes :  
L'adhésion couvre l'entité juridique signataire ainsi que ses filiales détenues directement ou indirectement à 
plus de 50 % des droits de vote, sous réserve de déclaration par l'Adhérent.  
Les filiales couvertes par l’adhésion de leur société mère peuvent choisir d’adhérer volontairement à titre 
individuel. Dans ce cas elles bénéficient alors d’une réduction de 20% sur ces montants. 

 

Secteur Public 

Budget de fonctionnement Montant de l’adhésion (TTC) 

Budget < 10 millions € 500 € 

10 millions € < Budget < 50 millions € 1 000 € 

50 millions € < Budget < 150 millions € 2 000 € 

150 millions € < Budget < 500 millions € 3 000 € 
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500 millions € < Budget < 1.5 milliards € 4 000 € 

Budget > 1.5 milliards € 5 000 € 

 

Secteur Enseignement Supérieur et Recherche (ESR) 

Catégorie Montant de l’adhésion (HT) 

ESR publics ou labellisés EESPIG 
(Etablissement d'Enseignement Supérieur 

Privé d'Intérêt Général) 
500 € 

Autres ESR 1 000€ 

 

Associations d’intérêt général, ONG 

CA (HT) ou Budget Montant de l’adhésion (HT) 

Inférieur à 500 000 € 200 € 

500 000 € < CA < 2 millions €  400 € 

2 millions € < CA < 50 millions € 1 000 € 

CA > 50 millions € 2 000 € 

L’INR développe des partenariats avec des organisations et réseaux à impact. 

À ce titre, certaines adhésions peuvent, selon le profil et l’alignement des missions, ouvrir droit à des 
dispositifs d’adhésion croisée ou de reconnaissance mutuelle, sur étude de dossier. 

 

Autres situations 

N’hésitez pas à nous contacter à contact@institutnr.org pour plus d’informations. 

mailto:contact@institutnr.org

